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Conclure avec la firme Cima+ s.e.n.c. (1 556 337,99 $, 
taxes incluses, honoraires 1 353 337,38 $ + 
contingences 203 000,61 $), une entente-cadre pour 
une période approximative de 36 mois, avec 
possibilité d'une (1) prolongation de 12 mois, pour la 
fourniture de services professionnels de Contrôleurs 
de chantier pour divers projets de la Direction de la 
gestion des projets immobiliers - (Appel d'offres 
public 18-17021) - (2 soumissionnaires, 1 seul 
conforme). 
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE185965003 
Conclure avec la firme Cima+ s.e.n.c. (1 556 337,99 $, taxes incluses, honoraires  
1 353 337,38 $ + contingences 203 000,61 $), une entente-cadre pour une période 
approximative de 36 mois, avec possibilité d'une (1) prolongation de 12 mois, pour la 
fourniture de services professionnels de Contrôleurs de chantier pour divers projets de 
la Direction de la gestion des projets immobiliers - (Appel d'offres public 18-17021) -  
(2 soumissionnaires, 1 seul conforme). 
 
À sa séance du 29 août 2018, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait au critère 
suivant : 

 
 Contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 1 M$ pour lequel une 

seule soumission conforme a été reçue suite à un appel d’offres. 
 
Le 5 septembre 2018, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance 
de travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de la gestion et de la planification immobilière ont répondu aux 
questions des membres de la Commission.  
 
Les membres ont été étonnés de constater que le Service était allé en appel d’offres 
pour des services professionnels pendant une période de «surchauffe» du marché, ce 
qui expliquerait la présence d’un seul soumissionnaire conforme. Le Service a expliqué 
que ses besoins étaient immédiats et qu’il était nécessaire de lancer l’appel d’offres 
rapidement. Cela dit, il ne s’agissait pas d’un mandat complexe, et on aurait pu 
s’attendre à davantage de soumissionnaires. 
 
Pour la Commission, il est certain que les besoins de la Ville en matière de services 
professionnels reliés à des travaux de contrôle et de surveillance de chantiers iront en 
s’intensifiant dans les mois et les années à venir. Il conviendra de développer une 
stratégie de sollicitation des marchés en conséquence. 
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Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service des infrastructures, de la voirie et des transports pour leurs 
interventions au cours de la séance de travail de la Commission. La Commission 
adresse la conclusion suivante au conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 1 M$ pour lequel une 
seule soumission conforme a été reçue suite à un appel d’offres. 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la Commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la Commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la Commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE185965003 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


